
Le marquage routier permet à chacun d’identifier les différentes voies de circulation 
(passages piétons, pistes cyclables, voies de bus…),donne les règles de circulation aux 
usagers, participe à l’information directionnelle, sert à signaler la présence de danger 
et a aussi pour fonction de matérialiser le stationnement. L’arrêté du 10 mai 2000 
relatif à la certification de conformité des produits de marquage de chaussées, stipule 
que tout produit de marquage routier utilisé sur les voies ouvertes à la circulation 
publique, doit faire l’objet d’une attestation de conformité à des exigences techniques 
de sécurité et d’aptitude à l’usage.
En France, ce certificat d’aptitude est délivré par l’ASQUER, organisme dûment 
mandaté par AFNOR Certification.
Les produits portent alors la marque « NF Equipements de la route ».
Lors de la certification, plusieurs performances sont évaluées :

1. Visibilité de jour : 
exprimée par le coefficient de luminance sous éclairage diffus ou Qd, le niveau est 
fixé à 130mcd/m/lx pour les produits non rétro réfléchissants et à 100mcd/m/lx 
pour les produits rétro réfléchissants.

2. Visibilité de nuit : 
caractérisée par le niveau de rétro réflexion (quantité de lumière rétro réfléchie), 
la valeur minimale est fixée à 150cd/m/lx sur l’ensemble du réseau lorsque la 
visibilité de nuit est requise

3. Adhérence : 
traduite par le coefficient d’anti-glissance SRT, la valeur minimale est fixée à 0.45.

4. Durabilité : 
la durée de vie fonctionnelle est exprimée en nombre de roues passées sur la 
marque. L’échelle de durabilité est exprimée par une classe de roulage qui peut 
varier de 50 000 à 1 000 000 de passages de roues.

COMMENT VÉRIFIER LA CONFORMITÉ NF D’UN PRODUIT :
Le fabricant doit être en mesure de présenter le droit d’usage à la marque NF 
délivré par l’ASQUER pour l’année en cours, sur lequel figurent la dénomination 
commerciale du produit et le numéro de certification ainsi que la fiche technique 
qui doit l’accompagner obligatoirement et sur laquelle sont transcrites les 
    performances mesurées du produit..

LA CERTIFICATION NF
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nos produits sont respectueux de l'environnement


